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PIOTOCOL RENEWING THE TRD AREMN ETWEEN CANADA AND TH]
UNION~ 0F SOVIET SOCIALIST REPUBLICS SIGNED ON FEBEUARY 29, 195,

AND RNEWEDON APRIL 18, 1960.

In connection with the expiration of the Canadian-Soviet Trade Agreemen
convluded in Ottawa on Fe ~~brur 29 195,0 fo lbio ftree yqars an(
extended by the Protocol of April 18, 1960,(-» to April 17, 1963 the Governmen
of Canada and the Government of the Union of Sov~iet Socialist Republics
desiring to expand and diversify further the trade between the twor countries oe
the hasis of mutual advatge, have agee s follows:

(1) With the exception of Article IX, the Trade Agree ebween Canadi'
~and the Union of Soviek olst ppb iofFbur 29, 1956, iý
hereby further extended for a proofte years froni the date 0:
April 18, 1963.

ý(2) Each of the two Governments hereby affirms that it will give sympa-
thetic consideration to any representations which the other Governmen'
may make in respect to the implementation of this Protocol and of othei
matters aff ectîng their commercial relations.

(3) It is understood that as a measure towards attaining mutual trad(
objectives, the competent authorities of the two Governments wiL~
facilitate visits for business purposes between the two countries.

(4) This Protocol shail be ratiUled by both contracting prisas soon a,
possible and shail enter into force provisionally on the date of t
signature and deflnitively on the date of exchange of the Instruments 0
Ratification which shall take place in Mocw. This Pratocôl hl
remain in force coneurrently with the exeddCanadian-Soviet rd

Areet as provided for in ara ph (1) above,



(Traduction)

OCOLE RENOUVELANT L'ACCORD DE COMMERCE ENTRE LE CANADA ET
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, SIGNÉ LE 29 FÉ-
VRIER 1956 ET RENOUVELÉ LE 18 AVRIL 1960.

i l'occasion de l'expiration de l'Accord commercial canado-soviétique conclu
awa le 29 février 1956(<), pour une période de trois ans, et prolongé par le
Cole du 18 avril 1960(2) jusqu'au 17 avril 1963, le Gouvernement du Canada
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, désireux
velopper et de diversifier davantage le commerce entre les deux pays, dans
ntérêt mutuel, sont convenus des dispositions suivantes:

1. Sauf l'Article IX, l'Accord commercial qui est intervenu entre le Canada
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques le 29 février 1956 est
par les présentes prolongé pour une période de trois ans à compter du 18
avril 1963.

2. Chacun des deux Gouvernements déclare par les présentes qu'il étudiera
favorablement toute observation que l'autre Gouvernement pourra
formuler à l'égard de la mise en vigueur du présent Protocole ou en ce
qui a trait à toute autre question intéressant les relations commerciales
entre les deux pays.

3. Il est convenu qu'en vue d'objectifs commerciaux d'intérêt réciproque
les autorités compétentes des deux Gouvernements faciliteront des
visites à fins commerciales entre les deux pays.

4. Le-présent Protocole sera ratifié le plus tôt possible par les deux parties
contractantes et il entrera en vigueur provisoirement le jour de sa
signature, et d'une façon définitive à la date de l'échange des instru-
ments de ratification, qui aura lieu à Moscou. Le Protocole restera en
vigueur concurremment avec l'Accord commercial canado-soviétique,
dans les conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus.

sociatt



DEPARTMENT OF TRADE AND COMMERCE

OTTAWA, September 16, 1963.
MR. MINISTER:

I have the honour to confirm that in pursuance of the desire of
Government of Canada and the Government of the Union of Soviet Socia
Republics to expand trade between the two countries, we have reached
following understanding:

The Soviet Union shall buy in Canada through V/O Exportkhleb î
Canada shall supply through the Canadian Wheat Board or its agents;

(1) a minimum of 5.3 million long tons of wheat for shipment from CanE
during the period October 1, 1963, to July 31, 1964, inclusive, and

(2) a minimum of 575 thousand long tons of four for shipment from Cane
during the period October 1, 1963, to July 31, 1964, inclusive, and

(3) a minimum of 500 thousand long tons of wheat, or flour equivalent
buyers option, for shipment from Canada during the period April
1965, to April 17, 1966, inclusive.

Transactions to be entered into, pursuant to (1), (2), and (3) above, sh
be implemented in accordance with the provisions of the Canada-U.S.S.R. Tra
Agreement signed in Ottawa on February 29, 1956, renewed in Moscow on Ap
18, 1960, and as further renewed this day in Ottawa until April 17. 1966.

of the Union



(Traduction)

Le ministre du Commerce du Canada au Premier Sous-Ministre du
Commerce extérieur de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques.

MINISTÈRE DU COMMERCE

ra, le 16 septembre 1963.

IEUR LE MINISTRE,

'ai l'honneur de vous confirmer qu'en conformité du désir du Gouvernement
anada et du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
iques d'accroître les échanges commerciaux entre les deux pays, nous
es convenus de ce qui suit:

'Union soviétique achètera au Canada par l'intermédiaire de la V/O
xportkhleb, et le Canada fournira par l'intermédiaire de la Commission
mnadienne du blé ou de ses agents:

1) un minimum de 5,300,000 tonnes fortes de blé à expédier à partir du
Canada au cours de la période du 1" octobre 1963 au 31 juillet 1964
inclusivement, et

2) un minimum de 575,000 tonnes fortes de farine à expédier à partir du
Canada au cours de la période du 1" octobre 1963 au 31 juillet 1964
inclusivement, et

un minimum de 500,000 tonnes fortes de blé, ou l'équivalent en farine,
au choix de l'acheteur, à expédier à partir du Canada au cours de la
période du 18 avril 1965 au 17 avril 1966 inclusivement.

es transactions à conclure dans le cadre du (1), (2) et (3) ci-dessus seront
zées conformément aux dispositions de l'Accord de commerce entre le
la et l'U.R.S.S. signé à Ottawa le 29 février 1956, renouvelé à Moscou le 18
.960 et renouvelé encore ce jour même à Ottawa jusqu'au 17 avril 1966.

euillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute

MITCHELL SHARP
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(Russian Text)

The First Deputy Minister for Foreign Trade of the Union of Soviet
Socilist Reptêblics to the Canadian Minister of Trade

and Commerce.

OTTfaIa, 16 COeTROPHISSB6 roAa

kMil 10TI flO4TBCPA,4 qTO, OJ16AYfi WXJaHUI fpaEMTeJllo?,a
MP M UlpabZs>JIwoiio RaHagb paaBmDtTB TOPrOBYZI MeXZ7 O1eOXM

COBoeoKM2 M3 oal'YlUh<T B lt&Hage ti6peS B/O "ý1KoRopTMed',

1) O MLOHO~O 5, MJIIIRÇa JUJrnmýX TO%IZ IIIH; 9 0OTrpyrcog
nB IMA j napil0g o 1 OKipJi I96S roAa no SI itimzn 1964 roga

KQab nopito C I o*THIPf 1968~ ra no SI murn 1964 roga

cero



The First Deputy Minister for Foreign Trade of the Union of Soviet Socialist
Republics to the Canadian Minister of Trade and Commerce.

(Translation of Russian Text)

MINISTRY OF FOREIGN TRADE

September 16, 1963.

MR. MINISTER:

I have the honour to confirm that in pursuance of the desire of ti
Government of Canada and the Government of the Union of Soviet Sociali
Republics to expand trade between the two countries, we have reached ti
followingunderstanding:

The Soviet Union shall buy in Canada through V/O Exportkhleb an
Canada shall supply through the Canadian Wheat Board or its agents;
(1) a minimum of 5.3 million long tons of wheat for shipment from Canac

during the period October 1, 1963, to July 31, 1964, inclusive, and
(2) a minimum of 575 thousand long tons of flour for shipment froi

Canada during the period October 1, 1963, to July 31, 1964, inclusiv,
and

(3) a minimum of 500 thousand long tons of wheat, or flour equivalent
buyers option, for shipment from Canada during the period April 1
1965, to April 17, 1966, inclusive.

Transactions to be entered into, pursuant to (1), (2). and (3) above- -ha



(Traduction)

Le Premier Sous-Ministre du Commerce extérieur de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques au Ministre du

Commerce du Canada.

MINISTÈRE DU COMMERCE EXTÉRIEUR

U.R.S.S.

Le 16 septembre 1963.

IEUR LE MINISTRE,

r'ai l'honneur de vous confirmer qu'en conformité du désir du Gouvernement
,anada et du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
tiques d'accroître les échanges commerciaux entre les deux pays, nous
les convenus de ce qui suit:

,Union soviétique achètera au Canada par l'intermédiaire de la V/O
'Xportkhleb, et le Canada fournira par l'intermédiaire de la Commission
anadienne du blé ou de ses agents:

1) un minimum de 5,300,000 tonnes fortes de blé à expédier à partir du
Canada au cours de la période du 1" octobre 1963 au 31 juillet 1964
inclusivement, et

2) un minimum de 5'75,000 tonnes fortes de farine à expédier à partir du
Canada au cours de la période du 1"' octobre 1963 au 31 juillet 1964
inclusivement, et

3) un minimum de 500,000 tonnes fortes de blé, ou l'équivalent en farine,
au choix de l'acheteur, à expédier à partir du Canada au cours de la
période du 18 avril 1965 au 17 avril 1966 inclusivement.

es transactions à conclure dans le cadre du (1), (2) et (3) ci-dessus seront
tées conformément aux dispositions de l'Accord de commerce entre le
la et l'U.R.S.S. signé à Ottawa le 29 février 1956, renouvelé à Moscou le 18
1960 et renouvelé encore ce jour même à Ottawa jusqu'au 17 avril 1966.
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